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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric LE 
FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.09/157 

POLICE MUNICIPALE – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT DE SEINE-
MARITIME ET DE L’ETAT (DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX – DETR ET 
DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL – DSIL) POUR L’INSTALLATION DES SYSTEMES 
DE VIDEOPROTECTION A MONTIVILLIERS 
 

M. Jérôme DUBOST, Maire.  Afin de prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens, 
la Ville de Montivilliers souhaite étendre son périmètre de vidéo-protection urbaine sur trois nouveaux 
sites :  

- Carrefour du Champ de Foire,  
- Collège et pôle sportif Belle Etoile (C. Gand, complexe sportif Max Louvel, piscine, salle 

I. Koréa et Groupe Montivillon de Tennis), 
- Futur Centre commercial Belle Etoile – Impasse Edgar Degas 

L’Etat et le Département de Seine-Maritime soutiennent le financement des études et installations des 
systèmes de vidéoprotection. 

Les projets soutenus doivent constituer une valeur ajoutée en matière de sécurisation des espaces et 
des bâtiments publics. 
L’aide du Département et celle de l’Etat au titre de la DSIL ne peuvent excéder 25% de la dépense qui 
est plafonnée à 50 000 € HT. 
 
Le coût prévisionnel de cette opération est de 82 240 € HT, soit 98 688 € TTC.  
 
Plan de financement du projet 
 

DEPENSES RECETTES 

Montant des travaux HT 82 240,00 
Subvention Etat DETR 
(Dotation d'Equipement des 
Territoires Ruraux) (30%) 

24 672,00 

    
Subvention Département 
(25%) – plafonné à 50 000 € HT 

12 500,00 

    
DSIL (25%) – plafonné à 50 000 
€ HT 

12 500,00 

TVA (20%) 16 448,00 Part Ville de Montivilliers 49 016,00 

TOTAL TTC 98 688,00 TOTAL 98 688,00 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous prospose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles R. 2334-19 à R. 2334-31-1 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

  



 

CONSIDERANT 

- Que ces subventions représentent un intérêt pour la collectivité au regard de la nature du projet ; 

- Que la Ville de Montivilliers mettra en place un système de vidéoprotection sur trois périmètres ; 

- Que ce projet pourrait faire l’objet d’une aide financière du Département de Seine-Maritime et 
auprès de l’Etat 

 

VU le rapport de M. Le Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès du Département de Seine-Maritime et de l’Etat 
au titre de la DETR et de la DSIL une aide financière pour la mise en place de la vidéoprotection 
sur ces trois nouveaux sites au montant maximum autorisé. 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 01 

Nature et intitulé : 1323 - 1331 - 1341 - 1347 
Recette totale estimée : 49 672 € TTC  

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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